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PARTIE 1 : 

NOTE DE PRESENTATION DE  

LA DECLARATION DE PROJET 
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I/ Contexte de demande de la déclaration de projet 
 

I.1. COORDONNEES DU RESPONSABLE DU PROJET 
 

 

Le projet faisant lõobjet de la d®claration de projet est mis en ïuvre par la filiale ç matériaux » de COLAS 

EST ¨ savoir SOCIETE DES CARRIERES DE lõEST dont le siège social est établi à Nancy (54 000). 

 

Le responsable du projet est un établissement secondaire de cette filiale : ETABLISSEMENT MORGAGNI, 

dont les coordonnées sont :  

 

 

 

Etablissement Morgagni 

 

12 rue Léopold Frison 

CS 20053 

51 006 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 

 

Tel : 03 26 21 80 60  

Fax : 03 26 21 80 69  

 

Siret : 421 185 307 00087  
 

 

 

I.2. PROJET OBJET DE LA DECLARATION DE PROJET 
 

 

Le projet, objet du pr®sent dossier, porte sur lõexploitation dõune nouvelle carrière (extraction de matériaux 

alluvionnaires) sur la commune de Romilly-sur-Seine. 

 

Lõexploitation de cette nouvelle carri¯re permettrait de compléter les sites se trouvant actuellement sur 

les communes de Romilly-sur-Seine, Marcilly-sur-Seine (51) et Saint-Just-Sauvage (51), dont les dernières 

autorisations dõexploiter ont ®t® obtenues en 2009. 

 

En effet, il sõav¯re que les sites exploit®s par lõEtablissement Morgagni et ayant fait lõobjets dõautorisation 

en 2009 sont en fin dõexploitation :  

 

ð Celle de Saint-Just-Sauvage est en fin dõexploitation et en cours de finalisation de remise en état, 

ð Celle de Romilly-sur-Seine ne dispose, comme réserve, que du seul gisement présent sous la 

plateforme des installations 

ð Celle de Marcilly-sur-Seine, en cours dõexploitation, doit °tre r®organis®e pour des probl¯mes de 

qualité de gisement et de contraintes archéologiques, réduisant ainsi de 5,6 ha la surface 

exploitable. 
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Localisation des sites dõexploitations de lõEtablissement Morgagni sur les communes de 

Romilly-sur-Seine, Marcilly-sur-Seine (51) et Saint-Just-Sauvage (51) 

 
Source :  Projet dõexploitation de lõexploitation de mat®riaux alluvionnaires, Cabinet LUKOWSKI Philippe 

Réalisation : Perspectives sur fond IGN (géoportail.gouv.fr) 

 

 

De plus, lõexploitation a mis en ®vidence dõimportantes zones non exploitables en lõ®tat et un problème de 

qualité sur toute la moitié nord du gisement autorisé : les matériaux recelant environ 13% de craie 

rendent les graviers impropres à un usage noble sans traitement spécialisé. 

 

Un investissement important sõav¯re n®cessaire pour compléter les opérations de traitement sur 

lõinstallation de Romilly-sur-Seine, lequel ne pourra °tre amorti quõapr¯s avoir obtenu la garantie dõ®tendre 

les réserves exploitables. 

 

Sur lõensemble des trois sites, il ne reste actuellement que 5 ann®es de réserves, dont la moitié nécessite 

un traitement complémentaire pour éliminer la craie. Il est donc devenu n®cessaire pour lõentreprise de 

solliciter, de nouvelles extensions et modifications aux carrières autorisées. 
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Ainsi lõEtablissement Morgagni envisage lõextension de ses 3 sites afin dõassurer son activit® sur le long 

terme.  

 

Sur la commune de Romilly-sur-Seine, lõentreprise souhaite ®tendre la carri¯re existante vers le Nord-

Ouest. Une autorisation dõexploitation a ®t® d®pos® en pr®fecture le 29 Novembre 2016. 

 

 

Localisation du projet dõextensions du site dõexploitation de lõEtablissement Morgagni 

sur la commune de Romilly-sur-Seine 

 
Source :  Projet dõexploitation de lõexploitation de mat®riaux alluvionnaires, Cabinet LUKOWSKI Philippe 

Réalisation : Perspectives sur fond IGN (géoportail.gouv.fr) 
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Lõemprise de lõextension correspond ¨ la quasi-totalité de la parcelle ZL1. Ainsi sur les 29 ha de la parcelle, 

24 ha seront dédié ¨ lõextraction de mat®riaux alluvionnaires. 

 

 

Localisation du projet dõextensions du site dõexploitation de lõEtablissement Morgagni 

sur la parcelle ZL1 

 
Source :  Projet dõexploitation de lõexploitation de mat®riaux alluvionnaires, Cabinet LUKOWSKI Philippe 

Réalisation : Perspectives sur fond cadastral (cadastre.gouv.fr) 
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Localisation du projet dõextensions du site dõexploitation de lõEtablissement Morgagni 

sur la parcelle ZL1 

 
Source :  Projet dõexploitation de lõexploitation de mat®riaux alluvionnaires, Cabinet LUKOWSKI Philippe 

Réalisation : Perspectives sur photo aérienne (géoportail.gouv.fr) 
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II/ Caract¯re dõint®r°t g®n®ral du projet 
 

Lõouverture ¨ lõexploitation de la parcelle ZL1 repr®sente un enjeux ®conomique majeur ¨ lõ®chelle du 

bassin de vie mais ®galement ¨ lõ®chelle du march® francilien. En effet, le marché local représente 20% 

de la production quand les 80% restant sont destin®es ¨ lõIle-de-France. 

 

Enjeux économiques sur le marché francilien : 
Source :  Projet dõexploitation de lõexploitation de mat®riaux alluvionnaires, Cabinet LUKOWSKI Philippe 

 

La ressource de la Bass®e auboise est comprise dans le deuxi¯me cercle dõapprovisionnement en 

granulats de la r®gion parisienne. Le premier cercle sõ®tend sur un rayon dõenviron 50 Km. 

 

Structurellement d®ficitaire, lõIle-de-France doit importer une part élevée de sa consommation pour couvrir 

ses besoins en granulats et ce d®ficit tend ¨ sõaccro´tre. Les taux dõimportation sont de lõordre de 45 %. 

 

Ainsi, lõextension des sites dõextractions permettront ¨ lõEtablissement Morgagni et indirectement au 

bassin de vie de participer aux projets de constructions dõIle-de France et notamment au projet 

dõimportance que représente le Grand Paris. 

 

 

Enjeux économiques sur le marché local : 

 

La pr®sence des sites dõexploitations repr®sente ®galement un enjeu majeur ¨ lõ®chelle locale, puisque 

ceux-ci permettent dõalimenter les entreprises locales du domaine de la construction et les projets du 

bassin de vie qui se trouve sur les d®partements de lõAube et de la Marne. 

 

La présence de cette entreprise représente donc un atout majeur pour le territoire en termes de maintien 

et de cr®ation dõemplois. En effet, en plus des salari®s de lõentreprise, on compte un nombre important 

dõentreprises li®es au domaine de la construction : 10 % des établissement de la Communauté de 

Commune de Romilly-sur-Seine, 12% des établissements de la Communauté de Commune du Pays 

dõAnglure, é (donn®es INSEE, CLAP en géographie au 01/01/2014) 

 

 

De plus, il est ¨ noter quõil est pr®f®rable dõun point de vue technique de maintenir lõactivit® au m°me 

endroit. En effet, tous les matériels et infrastructures nécessaires à une mise en valeur du gisement 
en conformité avec la réglementation sont déjà en place évitant ainsi le déplacement de ce matériel et 

lõam®nagement de nouvelles zones. 

 

 

Le maintien et le développement de lõactivit® dõextraction de mat®riaux alluvionnaires entrent donc bien 

dans le cas dõun projet dõint®r°t g®n®ral. 
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I/ Conception de lõ®tude dõimpact 
 
Rédaction :  Cabinet LUKOWSKI à Montfarville (50) 

Philippe LUKOWSKI - Docteur en Géologie 

 

Etudes spécialisées : 

 

Etudes hydrogéologiques et hydrauliques : AH2D Environnement à Montreuil (93) 

 

Sondages pédologiques : SolEst à Chaumont (52) 

 

Etude "Zones Humides" : ATE Dev à Bourg-la-Reine (92) 

 

Etude écologique : GEOGRAM à Witry-lès-Reims (51) 

 

Etude paysagère : Cabinet Dominique MERLIN à Bourg-la-Reine (92) 

 

Le projet global de lõactivit® extractive exerc®e par la Soci®t® des Carri¯res de lõEst -Etablissement 

Morgagni dans le secteur, notamment en termes de phasage des travaux, a été pris en compte à tous les 

stades de lõanalyse de ses effets. 

 

Lõinteraction des effets des installations de traitement et des trois sites dõextraction, ainsi que leur cumul, 

est notamment bien développée dans les études paysagère, hydraulique et hydrogéologique 

(modélisations globales) ainsi que dans les chapitres correspondant aux émissions sonores, de 

poussi¯res et ¨ lõutilisation et au traitement des eaux. 

 

Les effets des activités de traitement déjà autorisées sur le site de Saint-Eloi sont pris en compte, 

notamment en termes de bruits, de dangers et de risques de pollution mais également de transport pour 

tenir compte dõune part importante dõapports externes de matériaux à traiter. 

 

Lõ®tude int¯gre aussi le retour dõexp®rience concernant la remise en ®tat des autres exploitations de ce 

secteur, notamment celle de Saint-Just-Sauvage. 

 

On rappellera que, sõagissant de la poursuite dõune activit® en place sur ce site depuis de nombreuses 

années, les effets et leur interaction, y compris à long terme, sont connus et maîtrisés ; toutefois, de 

nouvelles modélisations (hydrauliques et hydrog®ologiques), prenant en compte lõensemble du secteur 

dõ®tudes, permettent de sõassurer dõune exploitation en toute s®curit® pour lõenvironnement naturel et 

humain de ce secteur de la Bassée. 
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II/ Etat initial du site 
 
 

La Soci®t® des Carri¯res de lõEst par son Etablissement Morgagni exerce une activit® associ®e ¨ 

lõexploitation de produits alluvionnaires en Champagne-Ardenne.  

 

Lõexploitant a pour projet le d®veloppement de trois de ces exploitations situ®es dans les d®partements 

de la Marne et de lõAube :  

 

* Extension de la carrière de « la ferme de Saint-Eloi » sur la commune de    Romilly-sur-Seine, dit « Site de 

Romilly-sur-Seine » ;  

* Extension de la carrière de Saint-Just-Sauvage au lieu-dit du « Haut Buon », vers le nord sur la même 

commune, dit « Site de Saint-Just » ; 

* Extension de la carrière de « Marcilly » sur la commune de Marcilly-sur-Seine, dit « Site de Marcilly ». 

 

Les trois sites sont g®ographiquement proches (voire mitoyens) et le projet dõexploitation propos® a ®t® 

élaboré en alternance sur les trois carrières.  

 

 

Nota : le projet de Romilly-sur-Seine est présenté en orange. 


























































































































































































































